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1. OBJET DE L’ENQUETE 

1.1. Présentation de la commune 

Cette enquête publique est organisée par la commune de REBENACQ.  

Le territoire communal est situé en aval de la vallée d’Ossau, sur l’axe de passage de la route 

départementale 934, reliant Pau à l’Espagne.  

Le village de REBENACQ est situé à :  

 10 minutes d’ARUDY et de GAN, de leurs commerces et services, 

 20 minutes d’OLORON SAINTE-MARIE 

 25-30 minutes de Pau ; 

 14 minutes de la Communauté de commune de la Vallée d’Ossau.  

Les communes limitrophes sont GAN, BUZY, BESCAT, BOSDARROS et SEVIGNACQ-MEYRACQ. 

La commune s’étend sur 776 ha dont 518 ha de Surface Agricole Utilisée (SAU). Bien que sous l’influence 

de PAU, le territoire garde un caractère rural agricole très marqué.  

La ville est traversée par le Néez et ses affluents (les ruisseaux l’Arriou de Cazaux, l’Arriou de Montes et 

l’Arriou de la Bétère qui possèdent des sections busées pour se rejeter dans le Néez), affluent du gave de 

Pau qui est lui-même alimenté par des résurgences du Gave de Pau. Le centre urbain est disposé le long 

du Néez et de la D934. 

Un Syndicat de rivière (SIVU du Néez) est présent sur la zone. Ces compétences concernent les études de 

travaux d’aménagement du Néez et ses affluents, et la réalisation des travaux.  

La commune possède un réseau d’assainissement collectif dans le centre bourg et une station de 

traitement des eaux usées qui rejette les effluents dans le Néez : mise en service en 2004 avec une 

capacité de 800 Equivalent Habitant (EH). Le service d’assainissement des eaux usées est géré en régie et 

l’entretien du réseau assuré par un employé communal. 

Il n’existe aucun bassin de rétention sur la commune.  

La collecte des eaux pluviales de Rébénacq s’effectue via un réseau de collecte enterré sur environ 3 000 

mètres linéaires et un réseau secondaire de fossés. Les rejets des eaux pluviales sont structurés autour de 

4 exutoires qui rejoignent les Néez à l’aval. Ce cours d’eau déborde facilement ce qui entraine des 

inondations sur le centre bourg de la commune. Le dernier épisode connu date du 16 juillet 2018.  

Enfin, aucun PPRI n’est en vigueur sur la commune de Rébénacq. 

 

1.2. Justification du projet 
La commune de Rébénacq est doté d’un PLU, approuvé par délibération du Conseil municipal le 19 mai 

2017, est applicable depuis le 24 juin 2017. 

La présence enquête publique conjointe a pour objet d’intégrer dans le PLU de la commune, après 

enquête publique :  

 Le zonage d’assainissement (document réglementaire) délimitant les zones d’assainissement 

collectif et les zones relevant de l’assainissement non collectif ; 

 Le zonage des eaux pluviales comprenant le zonage proprement et le règlement associé qui 

seront intégré en annexe du PLU approuvé en 2017.  
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Concernant le volet des eaux pluviales, le projet devra s’attacher à résoudre les désordres liés aux 

débordements et aux ruissellements sur la Rébénacq. En effet la commune subit de nombreuses 

inondations dues :  

 D’une part, à des débordements des cours d’eau présents, notamment le Néez, 

 D’autre part, à des mises en charge de canalisations indiquant le sous dimensionnement de 

certaines parties du réseau.  

Pour répondre aux objectifs des zonages d’assainissement et des eaux pluviales, les études ont été 

réalisées en 4 phases parallèles présentées dans le schéma ci-dessous :  

 

1.3. Projet de zonage des eaux pluviales 

1.3.1. Objectifs du zonage des eaux pluviales 

L’objectif est de disposer d’un ensemble cohérent de prescriptions et de dispositions constructives 

applicables sur des zones homogènes du territoire communal, et susceptibles de garantir ou d’améliorer 

la gestion quantitative et qualitative des eaux pluviales. 

Ces prescriptions prennent en compte les caractéristiques géographiques, hydrométriques et 

pluviométriques présentes sur le territoire afin de répondre aux objectifs suivants :  

 Limiter les désordres causés aux personnes et aux biens par les débordements et le ruissellement 

des eaux pluviales, 

 Minimiser l’impact des rejets pluviaux sur la qualité des milieux naturels récepteurs des eaux 

pluviales.  
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Pour la commune de Rébénacq, il est en partie envisageable d’adapter le réseau existant aux 

perspectives d’urbanisation. Néanmoins des prescriptions techniques visant à réduire les rejets d’eaux 

pluviales dans les réseaux existants (superficiels et enterrés) seront imposées dans le règlement de 

zonage.  

1.3.2. Portée des documents de zonage pluvial 

Ce zonage a pour objectif de réglementer les pratiques en matière d’urbanisme et de gestion des eaux 

pluviales. Il permet d’assurer la maîtrise du ruissellement et la prévention de la dégradation des milieux 

aquatiques par temps de pluie.  

Après approbation, le zonage est opposable aux tiers. Lors du développement, du renouvellement 

urbains et d’éventuels projets d’extension dans le cadre des permis de construire et autres déclarations 

préalables, chaque projet devra intégrer ces préconisations.  

1.3.3. Zones types du zonage eaux pluviales 

Huit zones types ont été définies, sur lesquelles des mesures compensatoires plus ou moins sévères 

devront ou non être imposées en fonction de l’état des réseaux et de la vulnérabilité des milieux 

récepteurs.   

Les zones sont les suivantes :  

 Zone 1 – Zones naturelles, agricoles et à faible urbanisation : 

Cette zone rassemble les zones naturelles N, agricoles A et les zones à faible densité tel que les 

hameaux, et inclus les zones naturelles protégées, humides et inondables de la commune. 

 Zones 2 : Zones urbaines ou périphériques :  

L’imperméabilisation n’est possible que par des agrandissements et le comblement des dents 

creuses. Ce secteur est équipé de réseaux pluviaux enterrés et plus rarement à ciel ouvert. Deux 

sous zones sont identifiées : Zone 2a (Zone AU dont le bâti est ancien) et Zone 2b (Zone UB 

d’extension pavillonnaire). 

 Zone 3 – Zone d’urbanisation futur à risque moyen : 

Cette zone regroupe les zones à urbaniser pour lesquelles le risque inondation est moyen, dont 

l’urbanisation future aura un impact sur le risque inondation en aval. Deux sous zones sont 

identifiées : Zone 3a (Zone AU urbanisées par des lotisseurs privées) et Zone 3b (Zone UE 

d’urbanisation future gérée par la commune). 

 Zone 4 – Zone d’activité économique ou artisanale :  

Ce secteur est équipé de réseaux pluviaux enterrés et à ciel ouvert. Du fait de la présence de 

parking dans ce secteur, les eaux pluviales risquent davantage d’être chargées en polluants.  

1.3.4. Règlement du zonage d’assainissement pluvial 

Les prescriptions du règlement s’accordent à l’ensemble des réglementations en vigueur. 

Le tableau suivant, extrait des annexes du rapport,  présente la récapitulative des préconisations par zone 

en fonction du coefficient d’imperméabilisation maximum et de la surface de la parcelle.  
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Le règlement du zonage des eaux pluviales décrie : 

 les prescriptions réglementaires générales ;  

 les prescriptions à relatives à la maîtrise qualitative des eaux pluviales ; 

 la gestion des réseaux pluviaux, ravines et fossés ; 

 les prescriptions réglementaires relatives aux nouveaux projets d’urbanisation ; 

 les conditions de raccordement sur les réseaux publics ; 

 le suivi des travaux et contrôles des installations. 

Plusieurs annexes sont présentées dans le dossier. Elles présentent :  

 le tableau récapitulatif des zones ; 

 le plan de zonage ; 

 le dimensionnement des ouvrages de rétention ; 

 les techniques de stockage envisageables ; 

 les bassins de rétentions enterrés ; 

 les toitures végétalisées ; 

 les bassins de retenue ; 

 les préconisations d’implantation de solution d’infiltration des eaux pluviales ; 

 les tranchées drainantes ; 

 les filtres plantés de roseaux.  

1.3.5. Plan de zonage des eaux pluviales 

Ce document est opposable aux tiers et sera annexé au PLU en vigueur. 
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1.4. Projet de révision du zonage d’assainissement 

1.4.1. Objectifs du zonage d’assainissement 

Le zonage est un document réglementaire. La réflexion de la commune et la prise en compte des 

considérations technico-économiques et environnementales ont été faites dans l’étude du schéma 

directeur.  

Réglementairement, les communes ou leurs établissements publics délimitent, après enquête publique :  

 Les zones d’assainissement collectif ou elles sont tenues d’assurer la collecte des eaux 

domestiques et le stockage, l’épuration ou la réutilisation de l’ensemble des eaux collectées ; 

 Les zones d’assainissement non collectif ou elles sont tenues d’assurer le contrôle de ces 

installations et, si elles le décident, le traitement des matières de vidange, et, à la demande des 

propriétaires, l’entretien et les travaux de réalisation et de réhabilitation des installations 

d’assainissement non collectif. 

La communauté de Communes de la Vallée d’Ossau a la compétence Assainissement non collectif.  

1.4.2. Justification du zonage 

La définition du zonage d’assainissement se fait selon 3 critères :  

 L’aptitude du sol et du sous-sol à l’assainissement non collectif (pédologie, hydrogéologie, 

topographie, hydrographie), 

 La densité de la population, 

 Les coûts d’investissement et de fonctionnement. 

Il est à noter que la commune de Rébénacq possède sur son territoire :  

 trois Installations Classées pour la Protection de l’Environnement (ICPE) ; 

 une station d’épuration localisée du côté Nord de la commune afin de favoriser un écoulement 

gravitaire des effluents et de capacité de traitement disponible importante compatible avec les 

objectifs de développement démographiques  fixés dans le PLU ; 

 Deux zones Natura 2000 qui font partie du même site : FR – GAVE DE PAU.  

Par ailleurs, la commune n’est concernée par aucune zone classée de type ZNIEFF, ni classée en zone 

sensible et en zone de répartition des eaux (ZRE). 

Les résultats des contrôles de fonctionnement des installations d’assainissement non collectif (91  

contrôlées /115 installations) réalisées sur la commune de Rébénacq sont présentés ci-dessous :  

 

 

 

D’après les données du SPANC :  

 40% du parc est jugé conforme, 

 60% des installations ne sont pas conformes 

aux prescriptions réglementaires dont 30 % 

présentent des risques vis-à-vis de 

l’environnement.  
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Les cartes d’aptitudes des sols réalisées par la société SAUNIER et TECHNA, réalisée en 2002 et présentées 

en annexe 2 du dossier soumis à enquête publique, montrent que les sols sont majoritairement peu aptes 

à l’assainissement autonome 

.  

1.4.3. Adéquation de l’urbanisation future avec le système d’assainissement 

 

1.4.4. Scénario d’assainissement et zonage 

L’actualisation des scénarii de zonage d’assainissement permet de cibler les zones propices à 

l’assainissement  collectif (AC) et celles où l’assainissement non collectif (ANC) est préférable.  

Comme vu précédemment, si les secteurs ouverts à l’urbanisation ne nécessitent pas de travaux 

d’extension de réseaux, en revanche, pour certaines ANC non conformes, la possibilité de raccordement 

de certaines installations au réseau AC a été étudiée avant d’envisager la réhabilitation des installations. 

Secteur route de Laruns :  

Un abonné présente une ANC non  conforme avec impact sur l’environnement. Le raccordement au 

réseau AC pourra s’envisager par la création d’une canalisation de branchement sur un linéaire de 40ml 

environ sous réserve de la réalisation d’une étude de faisabilité (vérifier le mode gravitaire). 

Secteur Chemin de Montes : 

Un abonné présente une ANC non  conforme code rouge. Le raccordement pourra s’effectuer par 

prolongation du réseau existant de 41 ml et la création d’une boite de branchement. En revanche, 

l’abonné possède une grande parcelle et aura la charge financière la création sur son terrain d’une 

conduite de transfert d’environ 60ml jusqu’à la boite de branchement.  

 

Dans le PLU de la communes de Rébénacq, 

approuvé en mai 2017, les zones d’extensions 

urbaines AU se réaliseront sur 4 zones principales. 

L’ensemble de ses secteurs sont situés à proximité 

de zones déjà desservies par l’assainissement 

collectif comme le montre le plan ci-contre. 
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Secteur de Montoulieu :  

Dans ce secteur, une douzaine d’ANC sont recensés dont la majorité n’ont pas un avis favorable de 

conformité.  

Après étude, il s’avère qu’au moins 5 installations ne sont pas raccordables gravitairement à la conduite 

projetée sous la voie communale.  Néanmoins, 7 habitations de ce secteur pourraient l’être et une autre 

au niveau du chemin Castelli.  

Néanmoins, en raison du coût financier inenvisageable pour la commune d’un tel projet, ce secteur 

restera en ANC dans le zonage.  

1.4.5. Plan de zonage proposé 

Comparé au zonage de 2002, le nouveau zonage d’assainissement ne prévoit pas d’extension des zones 

d’AC. En revanche, il effectue un découpage à la parcelle plus précis en excluant de la zone d’AC les 

habitations non raccordées au réseau au niveau :  

 Du chemin  Las Bigne,  

 Du chemin Montes (parcelle n°900), 

 Du chemin de Laruns (parcelle n°47), 

 Et les parcelles situées en zone Aua au niveau du chemin Couloumat. 
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2. REGLEMENTATION 
Vu les articles L.2224-10 du Code Général des Collectivités Territoriales ; 

Vu les articles R.123-7 et suivants du Code de l’environnement ; 

Vu la liste des commissaires enquêteur 2019 publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture 

des Pyrénées-Atlantiques ; 

Vu la décision n° E19000059/64 du Président du Tribunal Administratif de Pau en date du 29 avril 2019 

désignant Madame Karine LE CALVAR en qualité de commissaire enquêteur ; 

Vu l’arrêté N°43/2019 du Conseil Municipal en date du 7/06/2019 prescrivant la mise à l’enquête 

publique conjointe de la révision du zonage d’assainissement et le projet de zonage des eaux pluviales ; 

il est arrêté que :  

L’enquête publique conjointe concernant la révision du zonage d’assainissement et le projet de zonage 

des eaux pluviales de la commune de Rébénacq sera organisée du 27 juin au 27 juillet 2019 inclus. 

3. AVIS DE LA MRAe 
Par courrier, la Mairie de Rébénacq a saisi la MRAe qui l’a reçu le 10/04/2019, pour demander la nécessité 

de réaliser une évaluation environnementale à l’occasion de son projet de révision du zonage 

d’assainissement et de l’adoption d’un zonage d’assainissement.  

Après examen au cas par cas et considérant les éléments présentés, la MRAe dans sa décision rendue le 

6/06/2019, décide que le projet présenté n’est pas soumis à évaluation environnementale. 

4. REUNION PUBLIQUE ORGANISEE PAR LA COMMUNE LE 10 juillet 2019 
Une réunion publique organisée par la commune s’est déroulée le 10 juillet 2019 à 19h. Elle était co-

animée par M. SANZ, Maire de Rébénacq, M. BROUSSE du cabinet G2C ingénierie qui a réalisé le dossier 

et Mme LASSALLE, Chargée d’opération à l’APGL. Le compte rendu de la réunion est joint en annexe 1.  

Seize personnes ont participé à ce temps de présentation du projet et d’échange.   

Le projet de modification du zonage d’assainissement n’a pas soulevé de questions du public présent. 

Par contre, la présentation du projet de zonage des eaux pluviales a suscité de nombreuses questions.  

Les points abordés concernaient :  

 La prise en compte des évènements climatiques dans les études,  

 L’aménagement prévu au niveau du pont route de Pau et notamment le poteau EDF, 

 Les problématiques liées à l’urbanisation actuelle (parking, mur de clôture bétonné, 

 La prise en compte du Néez et l’ensemble de ces affluents dans ‘étude hydraulique,  

 La faible perméabilité des sols,  

 Dans le projet de zonage, sont privilégiés le principe de gestion à la parcelle par la mise en œuvre 

d’ouvrage dans les futurs projets immobiliers et l’optimisation de fonctionnement des réseaux 

d’assainissement. Le dimensionnement des ouvrages de rétention à la parcelle interroge les 

participants. 
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5. DEROULEMENT DE L’ENQUETE 

5.1. Démarche préalable à l’enquête 

5.1.1. Visa du dossier 

Le registre d’enquête et l’ensemble des pièces des dossiers soumis à enquête publique ont été paraphés 

par le commissaire enquêteur le 25 juin 2019, à la Mairie de Rébénacq. 

5.1.2. Visite des lieux 

Aucune visite n’a été nécessaire au commissaire enquêteur. 

5.1.3. Affichage et publication 

5.1.3.1. Affichage 

L’avis d’enquête au public a été affiché à 5 endroits :  

 panneau d’affichage et porte de la Mairie,  

 panneau d’affichage de l’Agence Postale Communale, 

 panneau d’affichage de l’école municipale, 

 porte de la salle communale « Palisses », 

 porte de la salle du Foyer rural. 

Le certificat d’affichage du Maire de Rébénacq est joint en annexe 2. 

5.1.3.2. Publication 

L’avis d’enquête publique a fait l’objet d’une publication au chapitre des annonces légales dans les 

journaux de « La République des Pyrénées » et « L’éclair » aux dates suivantes : 

 11 juin 2019, 

 29 juin 2019. 

Les extraits des journaux sont joints à l’annexe 3. 

5.1.4. Durée de l’enquête 

L’enquête publique a duré 30 jours consécutifs, du 27 juin au 27 juillet 2019 inclus. 

Les permanences ont eu lieu dans la salle des délibérations de la Mairie de Rébénacq. 

5.1.5. Mise à disposition du dossier soumis à enquête publique et recueille des observations 

du public 

Sur toute la durée de l’enquête, les pièces du dossier ont été mises à disposition du public :  

  sous format papier, en Mairie, aux heures d’ouverture habituelles, soit mardi au vendredi de 9 à 

17h et le samedi de 9 à 12h ; 

 sous format numérique, par la mise à disposition du public d’un poste informatique en Mairie, 

aux jours et heures d’ouverture mentionnées ci-dessus ; 

 sur le site internet de la Commune à l’adresse suivante : www.rebenacq.com. Le commissaire 

enquêteur a vérifié la disponibilité du dossier sur le site régulièrement tout au long de l’enquête.  

Pendant toute la durée de l’enquête, le public a pu déposer ses  observations :  

 Sur le registre d’enquête déposé en Mairie aux jours et heures d’ouverture habituels 

mentionnées ci-dessus ; 

 Par courrier adressé par voie postal à l’adresse suivante : Mairie de Rébénacq, 2 place de la 

Mairie, 64260 REBENACQ, ou déposée en mairie à l’attention du commissaire enquêteur ;  

 Par courriel à l’adresse suivante : mairie@rebenacq.com ; 

de manière à ce qu’elles soient parvenues avant la clôture de l’enquête. 

mailto:mairie@rebenacq.com
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5.1.6. Permanences 

Le commissaire enquêteur s’est mis à la disposition du public pour les renseigner et recevoir les 

observations verbales ou écrites sur le registre d’enquête prévu à cet effet, ou par courrier remis en main 

propre, ou adressés par voie postale à la mairie de Rébénacq, durant les 2 jours de permanences ci-

après : 

 Samedi 29 juin 2019 de 9h à 12h, 

 Samedi 29 juillet 2019 de 9h à 12h. 

5.1.7. Composition du dossier mis à disposition du public 

Le dossier soumis à l’enquête publique se décompose des pièces suivantes :  

 L’arrêté n°49/2019 du conseil municipal en date du 7 juin 2019 prescrivant la mise à l’enquête 

conjointe de la révision du zonage d’assainissement et le projet de zonage des eaux pluviales; 

 Le certificat d’affichage du Maire en date du 11 juin 2019 ; 

 Les registres d’enquête : 1 pour le zonage des eaux pluviales et 1 pour la révision du zonage 

d’assainissement ; 

 Le rapport de zonage d’assainissement pluvial  dans lequel est intégré le plan de zonage ; 

 Le rapport phase 3 – zonage assainissement dans lequel figure la carte de zonage assainissement ;  

 L’avis de la MRAe en date du 6 juin 2019 ; 

 Les publications au chapitre des annonces légales dans les journaux de « La République des 

Pyrénées » et « L’Eclair » ; 

 Le compte rendu de la réunion publique de présentation de la modification du zonage 

d’assainissement et du projet de zonage des eaux pluviales du 10 juillet 2019 à 19h. Ce document 

a été joint au dossier le lendemain de la réunion.  

5.1.8. Clôture du registre d’enquête 

A l’expiration du délai de l’enquête, le registre a été clôturé et signé par le commissaire enquêteur 

conformément à l’arrêté communal d’enquête n°43-2019, en date du 7 juin 2019. 

5.2. Démarches à l’issue de l’enquête  
Le 04/08/2019 : transmission par courriel du PV de synthèse à la commune de Rébénacq. Ce document 

est constitué des chapitres 1 à 6 du présent rapport. 

Le 14/08/2019 : réception du mémoire en réponse de la commune, adressé au commissaire enquêteur 

par courriel. Les réponses du maître d’ouvrage ont été intégrées directement dans le rapport en vert.  

Le 24/08/2019 : transmission du rapport et des avis et conclusions à la Mairie de Rébénacq par courrier 

comme convenu en raison des congés. La remise du document papier en main propre sera programmée 

la semaine du 09 au 13 septembre 2019.  

5.3. Difficultés rencontrées en cours d’enquête 
Cette enquête n’a revêtu aucune difficulté. Aucun incident particulier n’est intervenu au cours des 2 

permanences.  

Le commissaire enquêteur note la courtoisie des intervenants et de l’accueil qui lui a été fait. 
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6. PV DE SYNTHESE / MEMOIRE EN REPONSE 

6.1. Préambule 
Chaque annotation sur le registre d’enquête comporte le symbole « R » affecté d’un numéro d’ordre 

selon les dates d’enregistrement.  

La démarche est identique pour les courriers reçus avec le symbole « L » affecté du numéro d’ordre et les 

courriels reçus avec le symbole « C» affecté du numéro d’ordre. 

Les citations exactes des personnes sont identifiées par des « ». 

6.2. Participation du public 

Seule l’enquête pourtant sur le projet de zonage des eaux pluviales a fait l’objet d’observations pendant 

l’enquête publique :  

 Remarques du public sur le registre d’enquête : 2 numéroté R1 et R2 

 Lettres adressées au commissaire : 2 numéroté L1 et L2 

 Courriel : 1 numéroté C1  

 Nombre de personnes qui se sont présentées lors de permanences pour prendre des 

informations : 10. 

6.3. PV de synthèse des observations du public et questions du commissaire 

enquêteur 

Concernant la révision du zonage d’assainissement, aucune personne n’est venue s’exprimée sur cette 

thématique que cela soit par écrit sur le registre, par lettre ou par oral pendant les permanences.  

Afin de faciliter la lecture de ce document et la réponse du maître d’ouvrage, les questions au maître 

d’ouvrage seront numérotées de Q 1 à Q15. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Zonage des eaux pluviales et d’assainissement de Rébénacq -  Dossier N° E1000059/64 Page 16/57 

Réf. Observations du public 
Commentaires et /ou questions du Commissaire Enquêteur / Réponse du Maître 

d’ouvrage 

R1 
et 
C1 

Monsieur Thierry LEGRAND signale dans sa remarque déposée dans le registre le 
27/06/2019 que :  

 l’urbanisation historique du village ne pouvait prendre en compte les 
nouveaux débits causés par le changement climatique et que la plupart des 
canaux a des sections insuffisante ; 

 les riverains propriétaires ont défini et matérialisé l’emprise de leur propriété 
en construisant au bord des ruisseaux.  

Il demande si :  

 cette canalisation des ruisseaux peut aujourd’hui être remise en question ? 

 existe-t-il une « servitude de passage des eaux » ? 

 qu’en est-il de la notion de propriété privée dans ces zones de bordure de 
rivières ? 

Dans son courriel du 6/07/2019, il apporte de nouveaux éléments et pose 2 
questions :  

 Le ruisseau CAZAUX n’est alimenté par aucune source en continu, déborde en 
cas d’orage (2 fois par an). Le changement climatique n’est pas seul en cause.  

 En aval, ce ruisseau est étroitement canalisé avec des passages souterrains (2 
rues) avant de déboucher sur le Néez. Il demande si le projet prévoit 
d’augmenter la capacité des sections canalisées, souterraines ou non ? 

 En amont du lavoir, le ruisseau a été canalisé à ciel ouvert par des murs de 
pierre pour protéger les maisons  proches de sa rive droite. En rive gauche, les 
jardins autrefois ouverts sur le ruisseau pour permettre une inondation sans 
dégâts ne le sont plus. Les propriétaires ont rehaussé la berge de murets en 
parpaing à l’exact aplomb des anciens murs du canal supprimant ainsi 
l’échappatoire aux eaux de crue. 

 Il suggère de reculer les clôtures des jardins et de créer ainsi une servitude de 
passage des eaux de crue. Suite à la crue du 16/07/2018 qui a partiellement 
été emporté, il ne le reconstruira pour ne pas canaliser étroitement le 
ruisseau. Dans ce contexte et en tenant compte de l’urbanisation future 
prévues en amont, il demande si la mairie peut imposer aux riverains de la 
rive gauche « une servitude de passage des eaux » ? 

Commentaire du commissaire enquêteur :  
Les observations déposées par M. LEGRAND reposent sur un constat 
global : comment peut-on permettre à l’eau de s’écouler librement ? 
Comment accompagner cet écoulement naturel ? 
Cette notion se heurte aujourd’hui à la fois sur la problématique de 
l’urbanisation présente et futur, la notion de propriété foncière et enfin les 
compétences juridiques (commune, intercommunalité).  

Afin de clarifier ces points, le commissaire enquêteur demande à la 
commune de répondre aux questions de M. LEGRAND à savoir :  

 Q1 : la canalisation des ruisseaux actuelle peut aujourd’hui être 
remise en question sur les ouvrages existants? 

La canalisation des ruisseaux actuelle est issue de l’urbanisation qui s’est 
fait autour depuis des dizaines années. Celle-ci doit être entretenue par 
la commune mais aussi les propriétaires riverains dans le respect de la loi 
et des prescriptions légales. Elle pourrait être améliorée par la mise en 
place de bassin de rétention si l’étude du milieu engagée par la CCVO en 
collaboration avec le Syndicat mixte du Gave de Pau aboutit à cela.   
Le dimensionnement de ce cours d’eau canalisé récupérant directement 
des eaux de pluie, a été étudié afin de vérifier si ce dernier était suffisant 
pour accepter les évènements pluvieux important. L’étude a démontré 
qu’à l’heure actuelle, et pour une période de retour inférieure à 20 ans, 
aucun dysfonctionnement n’est à mettre en avant. 
L’étude indique également que pour le passage busé de la route de 
Laruns sur l’Arriou de Cazaux, le taux de charge après urbanisation future 
serait à la limite de sa capacité. Afin d’éviter cela, des mesures de 
gestions des eaux de pluie à la parcelle doivent être mise en place pour 
les futures constructions. C’est par conséquent ce qui est prévu dans le 
règlement du zonage des eaux pluviales. 
 

 Q2 : existe-t-il une « servitude de passage des eaux » qui peut 
être imposée aux riverains d’une rivière ?  

Il n’existe pas règlementairement une « servitude de passage des eaux 
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de rivière ». 
Cependant, en application des articles L 215.14 et suivants du Code de 
l’Environnement et de l’article 114 du Code Rural l’obligation d’entretien 
des cours d’eau (lit et berges) incombe aux propriétaires riverains. 

 

 Q3 : qu’en est-il de la notion de propriété privée dans ces zones 
de bordure de rivières ? 

Les riverains sont propriétaires du lit des cours d'eau, des rives, des 
alluvions... 

Selon l'article L.215-2 du code de l’environnement, le "lit des cours d'eau 
non domaniaux appartient aux propriétaires des deux rives. Si les deux 
rives appartiennent à des propriétaires différents, chacun d'eux a la 
propriété de la moitié du lit, suivant une ligne que l'on suppose tracée au 
milieu du cours d'eau, sauf titre ou prescription contraire".  

Pour autant les riverains ne sont pas propriétaires de l'eau qui s'écoule. Il 
s'agit d'un bien collectif, "patrimoine commun de la nation" (art. L.210-
1). Il existe des droits d'usage de l'eau mais ils sont limités. 

Les propriétaires riverains d'un cours d'eau non domanial sont tenus d'en 
assurer l'entretien régulier (c'est la contrepartie de leurs droits d'usage). 

En bordure de rivière, les propriétaires doivent l’entretien normal du 
cours d’eau jusqu’en son milieu afin de permettre un fonctionnement 
normal du cours d’eau. 

De plus, comme le précise le PLU dans son article 6 : 
« Article 6 – Marges de recul par rapport aux cours d’eau 
Le long des cours d’eau non domaniaux une marge de recul est instaurée 
qui s’applique à une bande de 6 mètres de part et d’autre des cours 
d’eau identifiés sur les fonds de plan IGN au 1/25000e depuis le haut du 
talus de la berge. Cette marge de recul vise la limitation de 
l’imperméabilisation des sols, des risques liés aux crues ou à l’érosion, la 
protection du patrimoine naturel des cours d’eau et la préservation des 
possibilités d’entretien des berges. 

Toutes les constructions, travaux ou aménagements impliquant une 
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imperméabilisation des sols y sont interdits, y compris les clôtures en 
maçonnerie, à l’exception des constructions nécessaires à l’entretien ou 
à l’exploitation du cours d’eau. 

Cette marge de recul devra notamment permettre l’emploi d’engins 
mécaniques à des fins de travaux d’entretien des cours d’eau. » (Voir 
annexe A rappel propriétaire privé). 

Plus précisément, l’article L 215.14 du Code de l’Environnement indique 
que l’entretien comprend les opérations relatives à l’enlèvement 
d’embâcles, de débris et d’atterrissements, flottants ou non, afin de 
maintenir le cours d’eau dans son profil d’équilibre et de permettre 
l’écoulement naturel des eaux. Par conséquent, au titre de l’entretien, le 
propriétaire riverain peut procéder à la gestion d’atterrissements (dépôts 
de matériaux localisés) sous réserve de maintenir le cours d’eau dans son 
profil d’équilibre. Ce type d’opération se limite à une simple remise en 
mouvement des matériaux ou des prélèvements très limités en volume. 

Ces opérations d’entretien doivent être conduites dans le respect de la 
Loi sur l’Eau et du Code de l’Environnement, notamment pour éviter de 
dégrader les conditions d’écoulement à l’amont et à l’aval et pour 
garantir le respect des équilibres du milieu aquatique. 

Q4 : Concernant le zonage des eaux pluviales présentées à l’enquête 
publique, le commissaire enquêteur demande s’il est prévu d’augmenter 
la capacité des canalisations transportant les eaux du CAZAUX ? 
Le dimensionnement de ce cours d’eau canalisé récupérant directement 
des eaux de pluie, a été étudié afin de vérifier si ce dernier été suffisant 
pour accepter les évènements pluvieux important. L’étude a démontré 
qu’à l’heure actuelle, et pour une période de retour inférieure à 20 ans, 
aucun dysfonctionnement n’est à mettre en avant. Il n’a donc pas été 
prévu une augmentation de la capacité dans le programme de travaux. 
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Réf. Observations du public 
Commentaires et /ou questions du Commissaire Enquêteur / Réponse du Maître 

d’ouvrage 

R2 Monsieur  Jean  BEGUE, 2 chemin du Lavoir, Rébénacq signale :  

 qu’il a été submergé par 1,5 m d’eau boueuse dans son habitation le 
16/07/2018 (cf. Photo en annexe 4) 

 que M. DARROQUE a proposé de mettre à disposition son terrain, sur le 
ruisseau ARRIOU DE CAZAUX, afin de construire un bassin de rétention pour 
pallier aux afflux subits d’eau. Il demande si cette solution est toujours 
envisagée ?  

 l’eau provenant de la route de Nay arrive aussi sur sa maison. Il demande que 
l’eau se déversant sur cette route y soit cantonnée par la création d’un bassin 
de rétention afin de soulager le débit du ruisseau ARRIOUDE CASAU. Il a fait 
un courrier à la CCVO dans ce sens en citant l’exemple de la commune de 
Montardon pour laquelle cet aménagement a été efficace. Dans sa réponse 
en date du 21/06/2019, le programme de travaux 2019, la CCVO n’envisage 
des travaux que sur le NEEZ pour l’instant (Cf. annexe 4). 

Commentaire du Commissaire enquêteur :  
Le dossier soumis à enquête publique ne mentionne pas d’aménagement 
d’un bassin de rétention sur le ruisseau ARRIOU DE CAZAUX. Par contre, 
dans le compte rendu du conseil municipal en date du 12/10/2018, il est 
bien mentionné que « M. DARROQUE serait apparemment prêt à échanger 
une parcelle pour la création d’un bassin de rétention ».  
Q1 : la création d’un bassin de rétention est-il toujours prévu sur ce 
terrain ?  
La création de bassin sur les cours d’eaux relève de la compétence 
GEMAPI gérée par la CCVO. Il n’en est donc pas question dans le cadre de 
cette enquête. 

Malgré tout, la commune s’est rapprochée de Monsieur DARROQUE pour 
négocier un échange de terrain permettant de réaliser un tel ouvrage. En 
parallèle malgré que ce ne soit pas de sa compétence Monsieur le Maire 
s’est attaché les services d’un géomètre qui est intervenu pour faire un 
relevé altimétrique de la zone. La CCVO décidera suite à l’étude 
hydraulique sur le bassin versant du Néez qui est en cours s’il y a lieu ou 
pas de le créer. 

Q5 : quel aménagement est prévu pour l’eau provenant de la route de 
Nay ? Qui a la compétence pour ce type d’aménagement ? 
La création d’aménagement sur les cours d’eau relève de la compétence 
GEMAPI gérée par la CCVO. La gestion des eaux de ruissellement de voirie 
relève de la compétence communale. L’étude communale indique la prise 
en compte des mesures de ralentissement des écoulements afin d’éviter 
des vitesses de transfert trop importantes des eaux pluviales à l’intérieur 
des réseaux de collecte (notamment Route de Nay). 

Dans un premier temps les visites sur place avec le responsable du 
département étant donné que la route de Nay est départementale ont 
permis la mise en place d’une traversée de route qui récolte les eaux 
pluviales en amont de l’école (Voir annexe B) ainsi que celle de la route 
de Lys et qui les dirige vers l’autre versant (Voir annexe C). Un avaloir est 
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prévu aux travaux de voirie 2019 sur cette même route pour capter 
également l’écoulement. (Voir annexe D) 

Dans un second temps, la canalisation désaffectée de la ville de Pau une 
fois aménagée permettrait de capter également le flux restant. (Voir 
annexe E) 

L1 Monsieur Jean-Pierre PAIRAULT, 5 place de la Mairie, Rébénacq, est Président de 
l’Association « Ça coule de Source » et est venu à la permanence du 27/06/2019 
accompagné de : 

 M. Jean-Michel CAZALET, membre d’honneur de l’association « Ça coule de 
source » et Président de l’Association AGACI base à Gan, 

 M. Henri BARREILLE, membre de l’association « Ça coule de Source », 

 Mme et M. Perrette et Patrick GARCIA, membres de l’association « Ça coule 
de Source », 

 M. Jean-François DARBARY, membre de l’association « Ça coule de Source », 

 Thierry LEGRAND, membre de l’association « Ça coule de Source ». 
A l’exception de M. CAZALET, tous sont propriétaires à Rébénacq. 
 
Plusieurs documents ont été remis à cette occasion au commissaire enquêteur (Cf. 
annexe 5) :  

 Compte rendu de la réunion publique organisée par des concitoyens. Cette 
réunion fait suite à une pétition signée par 96 habitants. Le compte rendu 
expose l’état des lieux réalisé les habitants et liste des propositions d’actions. 

 Compte rendu de la réunion du 15/03/2019 organisée par M. ABADIE, 
secrétaire général de la sous-préfecture d’Oloron Ste Marie, à la Mairie de 
Rébénacq à la demande de l’association « Ça coule de Source ». 

 Extrait du compte rendu du conseil municipal du 12/10/2018 qui acte qu’une 
réunion publique sera programmée avant le lancement de l’enquête publique 
relative à l’approbation des Schémas directeurs d’Assainissement et d’Eaux 
Pluviales.  

 Extrait du compte rendu du conseil municipal du 30/11/2018 concernant la 
négociation d’achat d’une bande de terrain d’environ 450m² à M. 
NOWOWIEJSKI (parcelle A468) afin de créer un fossé d’eaux pluviales destinés 
à protéger les habitations et renvoyer ces eaux dans le réseaux adéquats. 

Commentaires du commissaire enquêteur :  
Dans ce contexte, il convient de rappeler que « la gestion des milieux 
aquatiques et la prévention des inondations (GEMAPI) est une compétence 
confiée aux intercommunalités (métropoles, communautés urbaines, 
communautés d’agglomération, communautés de communes) par les lois 
de décentralisation n° 2014-58 du 27 janvier 2014 et n° 2015-991 du 7 août 
2015, depuis le 1er janvier 2018. 
La réforme concentre à l’échelle intercommunale des compétences 
précédemment morcelées. Le bloc communal peut ainsi concilier urbanisme 
et prévention des inondations par une meilleure intégration du risque 
d’inondation dans l’aménagement du territoire, notamment à travers les 
documents d’urbanisme et par la gestion des ouvrages de protection mais 
aussi concilier urbanisme et gestion des milieux aquatiques en facilitant 
l’écoulement des eaux et en gérant des zones d’expansion des crues. » 
Ce point a été rappelé lors de la réunion publique organisée par la 
commune le 10 juillet 2019.  
Pour répondre aux enjeux de Développement Durable, un système 
d’assainissement des eaux pluviales doit satisfaire 3 fonctions essentielles : 

 préserver  la santé des citoyens ; 
 limiter et gérer  les risques d’inondation ; 
 maitriser les pollutions pour préserver  la ressource en eau et pour 

protéger les milieux aquatiques et  le milieu naturel. 

La gestion des eaux pluviales consiste à les infiltrer ou les collecter, les 
transporter et éventuellement les traiter avant rejet dans le milieu 
récepteur. On passe d’une approche simplement « hydraulique »  de 
l’assainissement, à une approche « intégrée »  qui vise  à une efficacité 
globale et cohérente du système d’assainissement. L’approche prend en 
compte à l’amont les spécificités du bassin versant et à l’aval les capacités 

https://www.infociments.fr/glossaire/hydraulique
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Deux propositions sont débattues : création d’un merlon de terre longeant les 
propriétaires riverains ou utiliser l’emprise existante de la canalisation d’eaux 
usées qui traverse la parcelle pour y placer la canalisation d’eaux pluviales. Il a 
été voté que la deuxième proposition soit mise en œuvre en premier et la que 
la deuxième serait envisagée dans un second temps.  

 
Dans le courrier de M. PAIRAULT, déposé en mairie le 26/07/2019, il n’est pas 
clairement stipulé s’il s’exprime en son nom propre ou au titre de l’association « Ça 
coule de Source ». Néanmoins, au regard du compte tenu de la lettre qui fait 
référence à l’entrevu avec le commissaire enquêteur lors de la première permanence 
du 27/06/2019, le commissaire enquêteur considère qu’il s’exprime au nom de 
l’association.  Il :  

 Soulève la question de la gestion des eaux qui ne soit pas simplement 
communale, mais prise en compte dans un périmètre plus large. 

 Rappel le compte rendu de la réunion publique du 6/11/2018 pendant 
laquelle « un arbre des causes » a été présenté et accompagné de 
propositions d’actions.  

 Dénonce le PLU qui prévoit de nouvelles habitations prévues au-dessus du 
lotissement « Casabielle » et Esteben. Demande que ces nouveaux risques 
soient intégrés au PLU. 

 Demande la mise en place d’actions de protections pour les habitants et 
personnes vulnérables : mise en place de systèmes d’alerte de la population. 

 Souhaite une gestion des eaux pluviales globale intégrant les fossés jusqu’aux 
points d’écoulement finaux, une digue de protection du quartier de la 
Garenne, un contrôle régulier des points d’écoulement pour éviter les 
embâcles, des buses.  

 Demande la mise en place de végétalisation adaptée pour retenir les eaux, 

 Demande la création de bassins de rétention utiles pour la commune Gan en 
aval et pour les futurs quartiers plutôt qu’un traitement à la parcelle et de 
simples puisards.  

 Souhaitent que la commune prenne la mesure du risque et la nécessité de le 
gérer globalement avant un nouvel épisode.  

du système d’assainissement ainsi que les caractéristiques liées à 
l’urbanisation, les exigences en matière de voirie, d’habitat, de 
biodiversité, et de fonctionnalités des aménagements urbains. Elle vise à 
passer d’une logique «tout collecte-évacuation» à une logique 
complémentaire de « gestion in situ » qui répond à 4 grandes principes :  

 Gérer la pluie là où elle tombe, 
 Réduire les volumes et les débits rejetés au réseau et au milieu 

naturel,  
 Intégrer l’eau dans la ville, 
 Assumer l’inondabilité du territoire, en la contrôlant.  

Le présent projet de zonage d’assainissement des eaux pluviales a intégré 
ces principes.  

Néanmoins, plusieurs points nécessites d’être précisés par le maître 
d’ouvrage :  
Q 6 : les futurs quartiers « Casabielle » et « Esteben » étant situés en 
amont d’habitations préexistantes, que met en œuvre le zonage des eaux 
pluviales afin de gérer le surplus d’écoulement des eaux 
pluviales générées l’imperméabilisation des sols ?  
Les futurs quartiers prévus au-dessus du lotissement Casabielle et 
Esteben ont une surface respective (dans les OAP du PLU) de 3,5 ha et 2,1 
ha. Dans le cas où ils feraient l’objet d’un aménagement global, les 
surfaces étant supérieure à 1ha, les « aménageurs » seront soumis à la 
règlementation Loi sur L’eau. Ce niveau de règlementation étant 
supérieur au règlement de zonage des eaux pluviales des mesures 
particulières indiquées par les services de l’état devront être mise en 
place. 

Dans le cas où les aménagements de ces quartiers seraient découpés avec 
des surfaces d’aménagements inférieures à 1ha, le règlement du zonage 
des eaux pluviales concernant la zone 3 : « Zone d’urbanisation future à 
risque moyen » sera appliqué. Comme inscrit dans le règlement du 
zonage des eaux pluviales soumis à enquête publique et disponible en 
mairie ou sur son site internet : « L’urbanisation de toute zone de type AU et 

EU du PLU devra nécessairement s’accompagner de la mise en œuvre de mesures 
compensatoires nécessaires pour réguler efficacement les débits d’eaux pluviales. 
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De plus, le coefficient d’imperméabilisation maximal sur la zone à respecter est de 
50%. » 

Selon la réglementation en vigueur, les débits de régulation à respecter en aval des 
zones d’urbanisation future sont, selon les cas : Pour un rejet dans un réseau 
(superficiel ou enterré) : débit maximum admissible par les réseaux aval en cas de 
rejet au réseau existant, avec comme limite supérieure le débit actuellement 
ruisselé en aval de la zone : l’urbanisation future ne doit pas engendrer 
d’augmentation des débits. Si le réseau actuel est déjà limitant avant 
imperméabilisation de la zone, le débit de fuite de l’ouvrage à créer devra être fixé 
en fonction des capacités du réseau aval, ce qui aura pour conséquence 
d’améliorer la situation actuelle. 

La règlementation est la suivante : 
- Surface du projet inférieure à 1ha : débit fixe de 3 l/s 
- Surface du projet supérieure à 1ha 3 l/s/ha 

Lorsque les solutions de gestion et de régulation des eaux pluviales (rétention ou 
techniques alternatives : solutions rappelées dans l’article 6 et en annexe 4) seront 
choisies par le pétitionnaire celles-ci seront présentées au service gestionnaire 
pour validation. Rappel des techniques alternatives : A l’échelle du particulier : 
citernes adaptées, bassins d’agrément, toitures terrasses, noue… ; A l’échelle semi 
collective : chaussées poreuses, adjonction de noues, stockage dans des bassins à 
ciel ouvert puis évacuation vers un exutoire, bassins enterrés ou infiltration… Il est 
nécessaire que les solutions retenues par le concepteur en matière de collecte, de 
rétention, d’infiltration et d’évacuation soient adaptées aux constructions et 
infrastructures à aménager. Pour les cas sensibles, complexes ou pour tout projet 
dont l’emprise foncière est importante, le service gestionnaire se réserve le droit 
de convoquer le pétitionnaire pour lui notifier les contraintes locales notamment 
en matière d’évacuation des eaux. » 

L’ensemble des solutions permettant de gérer ces eaux est indiqué dans 
le règlement. 

Pour rappel, bien qu’il n’existait aucun règlement sur la commune pour 
les eaux pluviales lors de l’élaboration du PLU, les OAP prévoyaient 
quand même des mesures de gestion mutualisées des eaux pluviales. 
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Q7 : Le courrier fait référence à un projet d’aménagement sous le chemin 
de Las Bignes. Pourriez-vous éclairer le commissaire enquêteur sur sa 
nature, les enjeux, l’objectif ?  
Il parle des OAP 2 (0.8 hectare) et 3 (0.5 hectare) prévu au PLU localisé de 
part et d’autre de la route de Nay en amont de l’école. (Voir annexe F) 

Q8 : des mesures d’alerte sont demandées par l’association. Pourquoi ne 
sont-elles pas envisagées ?  
Elles  étaient prévues par le comité de pilotage dans le cadre du Plan 
Communal de Sauvegarde et les sondes de niveau (Arriou de Cazaux, 
Moutes et pont de Hous) ont été réalisées en juillet (semaine 31). Ces 
mesures d’alertes seront opérationnelles d’ici la fin de l’année. 

Q9 : Si le règlement du zonage aborde la question des pratiques 
culturales permettant de limiter les risques liés aux ruissellements 
pluvieux en cas de forte précipitations (page 15), pourriez-vous indiquer 
quelles sont les mesures prescrites pour la végétalisation, les murs de 
clôtures ? 
L’article 1F auquel il est fait référence dans cette question concerne les 
« pratiques culturales sur les bassins agricoles ». Il ne concerne pas les 
zones urbanisées. 

 

Réf. Observations du public 
Commentaires et /ou questions du Commissaire Enquêteur / Réponse du Maître 

d’ouvrage 

L2 Mme et M. Perrette et Patrick GARCIA, Mme et Monsieur Maryse et Henri 
BARREILLE, respectivement domiciliés au 12 et 10 rue St Esteben, Rébénacq. Le 
courrier remis en main propre est accompagné des pièces suivantes (Cf. annexe 6) :  

 Avis de la DDTM en date du 02/02/2017 concernant le projet du PLU : avis 
favorable sous réserve de supprimer la zone d’urbanisation du futur AU du 
quartier Esteben et de les reverser en zone A ou N ; 

 Par courrier en date du 24/07/2017 dans le cadre du contrôle de légalité 
concernant de la délibération de conseil municipal d’approbation du PLU de la 
commune en date du 19/05/2017, le Préfet demande de retirer cette 
délibération en raison du classement du quartier Esteben en zone AU ; 

 Courrier de réponse du Préfet en date du 14/05/2018 aux intéressés précisant 

Commentaires du commissaire enquêteur :  
Lors de l’élaboration du PLU de la commune, la question de la protection 
de ces habitations a été soulevée. Dans son mémoire en réponse, la 
commune avait confirmé que dans l’OAP du secteur n°4, un bassin de 
recueil des eaux pluviales en lien avec le projet d’aménagement du 
quartier Esteben est prévu en contre bas du terrain en bordure du cours 
d’eau temporaire.  

Compte-tenu des pentes et de l’imperméabilité naturelle des sols, au 
regard des différents épisodes d’orage et des inondations qui en ont 
découlées, les craintes exprimées sont légitimes.  
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que l’instruction des autorisations d’urbanisme ne relèvent plus des services 
de l’Etat concernant l’urbanisation du quartier Esteben (PLU approuvé) ; 

 Extrait d’une intervention du Préfet dans l’émission spéciale de France Bleu 
Béarn le 16/07/2018 suite aux inondations. Il précise que les bassins de 
rétention limitent « les dégâts » dans un certain nombre de cas en 
complément d’autres mesures (lutte contre l’artificialisation, entretien des 
cours d’eau, canalisations) ; 

 Extrait du rapport d’enquête d’élaboration du PLU de la commune :  

 page 29, chapitre 6.3.5 les zones inondables : le PLU se fixait comme 
objectif que seuls sont autorisés les travaux qui n’augmentent pas le 
risque pour les biens et les personnes sur les espaces soumis au risque 
inondation connu ; 

 page 45 : dans sa réponse aux avis des PPA, la commune proposait 
d’annexer au PLU la totalité de l’étude hydraulique qui serait réalisée et 
que sur les espaces soumis au risque inondation, seuls sont autorisés les 
travaux n’augmentant pas le risque pour les biens et les personnes. 

 Des photos de la crue du 16/07/2018. 
 
Dans leur courrier, Mmes et Mrs. GARCIA et BARREILLE :  

 stipulent qu’au regard des dernières inondations du 16/07/2018, 
l’urbanisation future des 4 lotissements les inquiètent pour leur village 
compte tenu de la topographie de la composition argileuse des sols ; 

 comme exprimé lors de leur venue, trouvent étonnant, voir « aberrant » que 
les avis exprimés par l’état lors de l’élaboration du PLU ne soient que 
consultatif ; 

 réaffirment que l’urbanisation future prévue sur la commune ne fera 
qu’aggraver le risque d’inondations pour les biens et les personnes et par 
ricochets impacter ceux de Gan et Jurançon. 

  Signalent que la Maire a acheté une bande de terrain au bas du futur 
lotissement de la route de Nay pour y ériger un mur destiné à protéger les 
riverains du lotissement existant le Casabielle.  

 Compte tenu que le futur quartier Esteben se trouve dans la même 
configuration (terrain pentu et argileux) que celui du Casabielle, demandent 
qu’un mur soit construit le long de leurs propriétés afin d’être eux aussi 

La commune a fait le choix de maintenir le secteur Esteben en zone AU en 
dépit des différents avis de l’Etat. L’imperméabilisation des sols engendrée 
par l’urbanisation est un fait.  

Dans le cas de ce secteur, la question est plutôt de savoir si cela va 
aggraver la situation ou s’il est possible que cela l’améliore si des moyens 
pertinents sont mis en place pour protéger les biens et les personnes.  

Il serait recommandé à Monsieur GRACIA et Monsieur BAREILLE de se 
mettre en conformité concernant le rejet des eaux pluviales sur la voirie. 
En effet lors de la construction du lotissement il a été réalisé un réseau 
d’eau pluvial pour les propriétaires en amont de la voirie afin de rejeter 
ces eaux pluviales dans le réseau dédié. (Voir photo annexe 6 et annexe 
G) 

Q 10 : Concrètement, hormis les mesures de rétention des eaux à la 
parcelle sur les nouveaux projets, quelles autres mesures sont prises sur 
ce quartier pour protéger les maisons en contrebas ? 
En complément de la réponse apportée à la question Q6, lors de la 
réalisation de l’étude schéma directeur, des études de sols ont été 
réalisées sur l’ensemble des zones ouvertes à l’urbanisation. Les 
coefficients de perméabilité mesurés se situent entre 6 et 7mm/h soit 
une mauvaise aptitude des sols à l’infiltration. Les terrains naturels des 
quartiers mis en cause sont en pente. De ce fait, actuellement peu 
d’infiltration est réalisée sur ces secteurs en terre agricole. L’urbanisation 
de ces quartiers ne va donc pas accroître grandement le coefficient 
d’imperméabilisation. Par contre les mesures de gestion des eaux 
pluviales qui sont des mesures de rétention soit à la parcelle soit 
collectives ou les deux vont permettre de temporiser les arrivées d’eaux 
pluviales en contrebas lors d’épisodes pluvieux pour renvoyer les flux 
stockés en dehors de ces épisodes. 

Q 11 : préciser quelles sont ces mesures de rétention à la parcelle ? 
Les mesures de rétention sont diverses, elles peuvent aller du « puisard » 
de rétention à la noue en passant par la mise en place de complexes 
filtrants. Le choix de la technique est fait par le demandeur de 
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protégé. Par contre, ils estiment légitime que la construction de cet ouvrage 
soit pris en charge par le futur lotisseur et non la commune. 

l’autorisation d’urbanisme. Celui-ci doit respecter un débit de fuite de 
3l/s. La technique proposée et son dimensionnement doivent être justifié 
et soumis à l’approbation du service compétent en matière d’eaux 
pluviales. 

Q 12 : pourquoi un mur est envisagé dans un secteur et pas dans celui-ci ? 
Dans quelles  mesures cette demande peut être mise en œuvre ? 
Le merlon était une solution bis envisagée lors du Conseil municipal du 30 
novembre 2018 si le propriétaire du terrain ne nous autorisait pas à 
implanter en tréfonds une canalisation des eaux pluviales suivant 
l’implantation de celle des eaux usées. 

Le propriétaire a accepté cette mise en place en tréfonds donc il n’y aura 
pas de merlon, le dossier est en attente du retour de l’enregistrement de 
l’acte aux services du cadastre. 

Dans le secteur Esteben, vu la topographie des lieux et l’implantation des 
habitations en contre bas cela n’est pas envisagé. La zone est incluse dans 
un OAP qui devra intégrer les prescriptions du zonage des eaux pluviales. 
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Annexe A : Travaux non autorisés ruisseau Cazaux 

  



Zonage des eaux pluviales et d’assainissement de Rébénacq -  Dossier N° E1000059/64 Page 27/57  



Zonage des eaux pluviales et d’assainissement de Rébénacq -  Dossier N° E1000059/64 Page 28/57 

 



Zonage des eaux pluviales et d’assainissement de Rébénacq -  Dossier N° E1000059/64 Page 29/57 

 



Zonage des eaux pluviales et d’assainissement de Rébénacq -  Dossier N° E1000059/64 Page 30/57 

 

  



Zonage des eaux pluviales et d’assainissement de Rébénacq -  Dossier N° E1000059/64 Page 31/57 

 

  



Zonage des eaux pluviales et d’assainissement de Rébénacq -  Dossier N° E1000059/64 Page 32/57 

 

  



Zonage des eaux pluviales et d’assainissement de Rébénacq -  Dossier N° E1000059/64 Page 33/57 

 



Zonage des eaux pluviales et d’assainissement de Rébénacq -  Dossier N° E1000059/64 Page 34/57 

Question du commissaire enquêteur :  

Les inondations du 16/07/2019 sont intervenues en cours d’élaboration du projet de zonage 

d’assainissement des eaux pluviales. La lecture du dossier ne permet pas de voir si l’ensemble des 

dispositifs présentés dans le règlement ont pris en compte ces nouvelles données collectées lors de 

l’évènement.  

Q13 : Le commissaire enquêteur demande au maître d’ouvrage d’indiquer si l’épisode du 16/07/2018 et 

ses conséquences ont été prise en compte dans le projet de zones des eaux pluviales ?   

La pluviométrie mesurée le 16 juillet 2018 est de 15,5mm avec une pointe à 6,2mm/h. Les périodes de 

retour prise en compte pour vérifier le dimensionnement des ouvrages sont de 10 et 20 ans. Sur ces 

périodes de retour, la pointe horaire est respectivement de 33 et 35,8mm/h. Le rapport n’a donc pas 

été revu à la suite de cet évènement pluvieux. Les problèmes liés aux eaux pluviales sur la commune de 

Rébénacq ne sont pas nouveaux. Lors de l’étude, une attention particulière a été portée aux secteurs 

particulièrement impactés par le phénomène des eaux pluviales et des travaux ont été envisagés en ce 

sens. 

Pour indication, les problématiques rencontrées sur la commune de Rébénacq lors d’évènements 

pluvieux sont principalement provoqués par la montée des eaux des cours d’eaux, voir la crue de ces 

derniers étant situé sur le bas des bassins versant de la vallée. Ces problématiques relevant de la 

compétence GEMAPI gérée par la CCVO, le programme de travaux sur les eaux pluviales ne 

solutionnera pas l’ensemble des problèmes. 

Q14 : si oui, dans quelle mesure ? 

Q15 : si non, pourquoi ? 

La commune de Rébénacq a subi depuis 30 ans de nombreuses catastrophes naturelles : 

Type de catastrophe Début le Fin le Arrêté du Sur le JO du 

Tempête 06/11/1982  10/11/1982  30/11/1982  02/12/1982  

Inondations et coulées de boue 25/08/1997  25/08/1997  03/11/1997  16/11/1997  

Inondations et chocs mécaniques 

liés à l'action des vagues 

25/12/1999  29/12/1999  29/12/1999  30/12/1999  

Inondations et coulées de boue 25/05/2007  25/05/2007  03/07/2007  10/07/2007  

Inondations et chocs mécaniques 

liés à l'action des vagues 

24/01/2009  27/01/2009  28/01/2009  29/01/2009  

Inondations et coulées de boue 30/05/2011  30/05/2011  18/08/2011  21/08/2011  

Mouvements de terrain 

différentiels 

01/06/2012 30/09/2012 27/11/2013 03/12/2013 

Inondations par remontée de 

nappe naturelle 

01/06/2013 01/06/2013 03/03/2015 04/03/2015 

Inondations et coulées de boue 24/01/2014 25/01/2014 22/04/2014 26/04/2014 

Inondations par remontée de 

nappe naturelle 

24/01/2014 25/01/2014 03/03/2015 04/03/2015 

Inondations et coulées de boue 16/07/2019 16/07/2019 04/10/2018 03/11/2018 
 

C’est pourquoi en complément des travaux prévues et des prescriptions du zonage des eaux pluviales 

avec la gestion à la parcelle, le conseil municipal a décidé le 7 septembre 2018 de lancer l’élaboration 

du Plan Communal de Sauvegarde (Annexe H) qui permettra sous l'autorité du maire, de définir 

l'organisation prévue par la commune pour assurer l'alerte, l'information, la protection et le soutien de 

la population au regard des risques connus. Son élaboration en cours devrait s’achever d’ici la fin 

d’année 2019. 
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6.4. Mémoire en réponse 

Le maître d’ouvrage a fait parvenir le mémoire en réponse, par courriel, le 14/08/2019. Afin de faciliter la 

lecture, le mémoire en réponse et ses annexes ont été intégrés au présent rapport. 

 

mairie.rebenacq  <mairie@rebenacq.com>  
 

mer. 14 

août 16:32 
  

 

À moi, michel, Sanz, cazanavepatrick@orange.fr 

  
Madame LE CALVAR, 

 

En réponse à votre rapport relatif à l'enquête publique conjointe  

d'assainissement et des eaux pluviales de Rébénacq reçu le 4 aout 2019. 

Vous trouverez ci-joints notre mémoire en réponse et nos annexes  

(numérotées de A à H) en deux fichiers séparés. 

Nous nous tenons à votre disposition pour tous renseignements  

complémentaires. 

Cordialement, 

 

Sébastien COUTELLIER 

 

Secrétariat Mairie de Rébénacq 

05-59-05-54-63 

mairie@rebenacq.com 

Le commissaire enquêteur prend en compte la réponse de la commune et n’émet pas de commentaires 

complémentaires. Le maître d’ouvrage a répondu de façon claire et pédagogique aux questions du 

public et à celles du commissaire enquêteur. 

7. MOTIVATION DE L’AVIS 

7.1. Points forts 
Le projet de révision du zonage d’assainissement est cohérent avec l’urbanisation actuelle et future. Le 

maintien des assainissements non collectif de certains secteurs est justifié. Ce projet n’a suscité aucune 

remarque du public. 

Concernant le projet de zonage des eaux pluviales, le maître d’ouvrage a bien pris en compte les 

inquiétudes de ses administrés. La réunion publique organisée le 10 juillet 2019 a permis d’apporter des 

informations à la fois techniques sur les solutions envisagées, mais aussi de clarifier le rôle et 

compétences des différents acteurs intervenants dans la gestion de l’eau : Département, CCVO, 

Communes …  

 

 

 

 

mailto:mairie@rebenacq.com


Zonage des eaux pluviales et d’assainissement de Rébénacq -  Dossier N° E1000059/64 Page 38/57 

7.2. Points faibles 

Le projet de zonage des eaux pluviales a suscité de nombreuses réactions et inquiétudes du public en lien 

avec le dernier épisode de débordements de juillet 2018. Malgré les temps d’échanges organisés par la 

commune, l’inquiétude demeurent. Les mesures annoncées ne rassurent pas les habitants surtout celles 

proposées dans les futurs quartiers ouverts à l’urbanisation.  

Sur ce point, la réponse en Q6 ne permet pas à ce jour de définir clairement les aménagements prévus. En 

effet, les futurs quartiers prévus au-dessus des lotissements Casabielle et Esteben seront soumis :  

 à la règlementation « Loi sur L’eau » dans le cas où ils feraient l’objet d’un aménagement global 

au regard de leur dimension supérieures à 1ha ; 

 au règlement du zonage des eaux pluviales concernant la zone 3 : « Zone d’urbanisation future à 

risque moyen dans le cas où les aménagements de ces quartiers seraient découpés avec des 

surfaces d’aménagements inférieures à 1ha ; 

 aux mesures de gestion mutualisées des eaux pluviales décrient dans les OAP du PLU en vigueur. 

Au regard des enjeux, des risques avérés sur les biens et les personnes, le quartier Esteben doit faire 

l’objet d’un aménagement global > à 1 ha afin qu’il soit soumis à la règlementation « Loi sur L’eau ». Ce 

niveau de règlementation étant supérieur au règlement de zonage des eaux pluviales, des mesures 

particulières indiquées par les services de l’état devront être mise en place. 

 

 

Fait à Morlaàs, le 25/08/2019 

 

 

Karine LE CALVAR 
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Annexe 1 : Compte-rendu de la réunion publique du 10 juillet 2019 
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Annexe 2 : Certificat d’affichage 
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Annexe 3 : Annonces légales de la République et l’Eclair 
Annonces légales du 11 juin 2019 

  

Annonces légales du 30 juin 2019 
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Annexe 4 : Document remis par M. BEGUE en R2 
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Annexe 5 : documents remis par l’association « Ça coule de source » lors de la permanence du 26/06/2019 en L1 
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Annexe 6 : documents remis avec le courrier de Mmes et Mrs. GARCIA et BARREILLE en L2 
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